COMPTE RENDU SOMMAIRE
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 22 JUILLET 2010
PRESENTS : Jean-Paul DICONNE, Marie-Thérèse BERTHIER, Jean-Pierre BUGUET, Jocelyne CLEMENT, Christian CORDEY, Manuel DESCHAMPS, Jeannine GEOFFROY, Bernadette GIRARDEAU, Cyrille JOBARD,  Michel LAUQUIN, Michel ROY. 
Absents excusés : Pierre RAGEOT (pouvoir Christian CORDEY) Sylvie RUBEY (pouvoir Jean-Paul DICONNE) Sylvie ZIMMER (pouvoir Jocelyne CLEMENT)

Absent non excusé : Franck CHAMPAGNE
PLAN LOCAL D’URBANISME
Après avoir visualisé le projet du plan de zonage d’urbanisme établi par le cabinet CDHU, le Conseil décide de demander des rectifications sur le projet présenté.
Décide de programmer une nouvelle réunion avec le cabinet CDHU fin septembre.

PADD
Le conseil prend connaissance du courrier de la Chambre d’Agriculture concernant les espaces boisés classés des parcelles de plus de 4 ha, et après discussion décide de maintenir ces parcelles boisées dans les espaces boisés classés et de ne pas modifier le Plan d’Aménagement et de Développement Durable.
PERIMETRE PROTEGE MODIFIE
Le Conseil prend connaissance du projet de modification du périmètre protégé des monuments historiques et accepte le nouveau périmètre à l’unanimité.
RESTAURATION DE L’EGLISE

Le Maire expose au Conseil qu’une tranche de travaux pourrait être entreprise en 2011 pour la restauration du Chœur du transept haut des portes extérieures sud et ouest.
Le chiffrage de ces travaux établit par M. Didier, architecte en chef des monuments historiques, s’élève à 235 306,32 euros HT.

Après débat, le Conseil décide par 12 voix pour, 2 abstentions de lancer cette tranche de travaux et sollicite les subventions correspondantes.

Autorise le Maire à signer l’avenant à la convention établie avec M. Didier.
RAPPORT QUALITE ET SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Le Conseil entend le Maire exposer le rapport annuel 2009 du service assainissement.
INFORMATIONS DIVERSES

Le Conseil 
· entend M. Cordey exposer le problème technique qui existe au poste de refoulement de la rue Voisset.
· Entend M. le Maire exposer le projet de vente de l’ancienne Place de la Gare à Messieurs Rebouillat Michel et Régis et décide de lancer une enquête publique pour informer la population du déclassement de ce terrain. Le dossier sera consultable en mairie du 6 au 18 septembre 2010.

· Prend connaissance du résultat de l’appel d’offres pour le curage de la lagune et l’aménagement de toilettes publiques pour handicapés.
· Entend M. le Maire exposer le compte rendu de la réunion qui a eu lieu avec les services de la Direction des Routes et Infrastructures et de la Sécurité Routière pour le projet d’aménagement de l’allée piétonne route de Verdun et l’aménagement du carrefour entre Allerey/S et Chauvort.

Vu par nous Jean-Paul DICONNE, Maire d’ALLEREY SUR SAONE, pour être affiché à la porte de la mairie, le 26 juillet 2010, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.
le Maire 
J.P.DICONNE
